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L’IA dans les campagnes électorales

Conseil d’Etat, 15 octobre 

2025 n°505407 : IA licite, avec 

contrôle sur la sincérité du 
scrutin



Problématiques IA…
et ingérences étrangères

• Elections municipales au Brésil, 2024

• Elections législatives en Slovaquie, 2024

• Elections européennes, 2024 (migrants, Glucksmann)

• Election présidentielle roumaine, 2024

• Elections municipales françaises, 2026 (v. rapport VIGINUM)

• Elections présidentielle et législatives françaises, 2027 ?



Une réglementation nationale suffisante ?

• Loi du 22 décembre 2018 relatives à la lutte contre la manipulation de 
l’information : L. 163-1 et L. 163-2 du code électoral
• L. 163-1 : obligations de compliance des plateformes, supervision  par l’ARCOM, mais sans pouvoir 

d’intervention individuelle
• L. 163-2 : référé anti fake news, mais conditions restrictives et inusité
• Art. 31-1-1 de la loi de 1986 : suspension chaîne étrangère

• Décret du 13 juillet 2021 : création de Viginum

• Loi du 21 mai 2024 visant à sécuriser et à réguler l’espace numérique

• Loi du 25 juillet 2024 visant à prévenir les ingérences étrangères en France

• Création du RCPE, réseau de coordination et de protection des élections, pour les 
élections municipales de 2026 (v. rapport municipales VIGINUM 2026) : Mini. 
Intérieur, SGDSN, Viginum, SGG, ARCOM, CNCCFP, CNCCEP



Une réglementation européenne effective ?

• Règlement UE 2024/900 du Parlement européen et du conseil du 13 mars 
2024 relatif à la transparence et au ciblage de la publicité à caractère 
politique (RPPP) : IA et ciblage politique (en France, CNIL)

• Règlement UE 2024/1083 (règlement européen sur la liberté des médias) du 
11 avril 2024, règlement du 19 octobre 2022 relatif à un marché unique des 
services numériques et modifiant la directive 2000/31/CE (dit RSN en 
français ou DSA en anglais). Commission européenne, 26 avril 2024, lignes 
directrices relatives aux mesures d'atténuation des risques pour les 
processus électoraux (mais sanctions ?)

• Règlement n°2024/1689 du 13 juin 2024 établissant des règles harmonisées 
concernant l’intelligence artificielle (dit IA Act) : SIA à hauts risques



Le contentieux électoral, dernier secours ?

• L. 163-2 du code électoral : référé anti fake news, TJ de Paris

• TA Marseille, El. Mun de Vars, N° 2604789, 7 mai 2026 : absence 
d’annulation malgré vidéo par l’IA, 16 voix d’écart

• TA Toulouse, El. Mun. de Toulouse ?

• Question des coûts, CNCCFP

• Pour l’élection présidentielle spécifiquement :

• Rôle de la CNCCEP

• Rôle et difficulté au niveau du Conseil constitutionnel



Merci !
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